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Rapport et propositions
du

Conseil d'administration des Cliemins de fer federaux suisses

presentes au Conseil föderal ä l'appui du rapport de la
Direction generale sur la gestion et les comptes de Fannee 1946

(du 24 avril 1947)

Monsieur le president de la Confe
Messieurs les conseillers federaux,

Nous avons l'honneur de vous soumeLtre ci-
joinls, conformement aux dispositions legales, le
rapport de gestion de la Direction generale des
Cliemins de fer federaux el les comptes pour l'annee
1916.

Notre commission de verification a examine les
comptes comme le veut son reglement du 29 juin
1938, eile a constate qu ils concordent avec les ecri-
liires et que les livres sont bien Lenus.

Pour 1946, le compte de profits el pedes pre-
senle un solde actif de 21,4 millions de francs. Le
resultat de l'exercice de 1946 est le premier que nous
avons ä enregistrer apres 1'assainissement, lequel a
commence ä produire ses effets le Ier janvier 1946.
Ln vertu de la loi des Cliemins de fer federaux, le
benefice net doit etre employe en premier lieu
a verser un montant, de 8 millions de francs au plus,
pour une reserve destinee ä couvrir les deficits ä venir,
el, ensuite, ä payer un interet au capital de dotation.
Nous proposons que cet interet soil fixe ä 3 %, ce
qui se traduit, pour nous, par un versement de
12 millions au capital de dotation.

L'exercice de 1916 a ete favorable aux Chemins
de fer federaux. L'excedent des receltes d'exploi-
lalion sur les depenses s'est eleve ä 199,1 millions
de francs. C'est l'excedent le plus fort que l'enlre-
prise ait jamais obtenu. A cet heureux resultat
s'ajoute l'allegemenl conseculif ä rassainissement.
Si nous n'avons pas pu indiquer un benefice plus
eleve, c'est que nous avons du porter au compte de
1 exercice d importantes depenses de caractere unique
el extraordinaire. Le rapport de gestion de la Direction

generale commente les divers articles oü ces
depenses sont complabilisees. Nous faisons notres

ces commentaires et voudrions seulement insister
sur le fail que les depenses en question etaienl
nnposees par les exigences de la comptabilile econo-
mique.

Dans le sendee des voyageurs, le resultat de
1946 est meilleur encore que celui de 1945, quietait dejä excellent. Les receltes y sont de '258,.,
millions, ce qui represenle, assez exactement le
double des receltes de 1938, derniere annee d'avant-
gueire. C est, evidemment, la prosperity generale
qui est la cause principale de ce resultat, mais

usage qui s elend d'accorder des vacances payees,et les excursions en commun organisees par le
personnel de nombreuses entreprises, ont egalementproduit Ieur effet. Nous n'oublierons pas, non plus,
que. en 1946, la circulation des voitures automobiles
n a\ ait pas encore reLrouve le niveau d'avant-guerre.

^

Dans le sendee des marchcmdises, le flechissement
qui dura de 1941 ä 1945 a subitemenl cesse et fait
place ä une augmentation notable du trafic. Les
lecettes y sont montees ä 305,6 millions, ce qui
constitue, comme dans le service des voyageurs, un
lecord. Ce resultat est du principalement ä deux
facteurs: 1 activite economique, tres intense, et la
reprise du commerce exterieur. Comme chacun sait,
le service des marchandises est plus sensible aux
crises que celui des voyageurs. Aussi devons-nous
nous attendre ä ce que les receltes du trafic des
marchandises baissenl sensiblement des le declin de la
periode de prosperity economique. A ce moment-lä,
la route comme le rail eprouveront de nouveau les
effets de la concurrence qu'ils se font reciproque-
ment. Cette concurrence, dans le domaine du transport

des marchandises, sera d'autant plus forte que
l *
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le nomhre des camions, ä l'encontre de celui des

voitures, est, aujourd'hui dejä, sensiblemenl pluseleve
qu'avant la guerre. II est vrai que les Chemins de
fer federaux peuvent compter sur le Irafic de transit.
Avant la guerre, en temps normal, ce trafic sc chif-
frait par 2 millions de tonnes. Or, nous n'avons eu,
en 1946, que 309 000 Lonnes, et en 1945 que 141 000
tonnes k transporter ä travers la Suisse. L'avenir
nous reserve done dans ce secteur une serieuse marge
de developpement. Toutelois, comme le trafic de
transit depend en premier lieu de la situation econo-
mique en Allemagne et en Italie, il se peuL que nous
devions attendee encore longtemps avant de le voir
retrouver l'ampleur d'avant-guerre.

Les transports miliLaires qui, duranl certaines
annees de guerre, avaient procure aux Chemins de
fer federaux une recette de plus de 50 millions de
francs, sont retoinbes en 1946 au niveau des annees
de paix. Les transports de soldats munis de bons
ont rapporte 1,4 million (13,8 millions en 1945), el
le transport de materiel militaire 3,0 millions, contre
9,3 millions en 1945.

Les recettes tVexploitation, comprenanl le produit
du service des voyageurs, des bagages, des animaux
vivants, des marcliandises el de la poste, ainsi que
diverses autres recettes, se sont elevees k 586,5
millions, ce qui fait 74,9 millions de plus qu'en 1945.

Les depenses Sexploitation (nouveau regime),
elles aussi, ont battu un record. Elles ont ete de
387,4 millions. Les deux autres exercices oil ces

depenses ont ete le plus fortes furenl 1945, avec 365,2
millions, et 1920, avec 358,millions. TouLefois, en
1946, l'augmentation des depenses a ete inferieure
k l'augmentation des recettes. Tout comme dans
les entreprises privees et dans les autres administrations

publiques, l'accroissement des depenses d'ex-
ploitation depend principalement des frais de
personnel. Or, parmi les frais de personnel pour 1916,

68.7 millions concerrenL les allocations derencherisse-
ment et les supplements de vie cliere. Dans ce do-
maine, l'augmentation par rapport ä 1945 est de

11.8 millions. II y a une autre source de frais supple-
mentaires de personnel: e'est l'accroissement du
nombre des agents, du an developpement conlinu
du trafic et des prestations de l'exploilation. En
1946, les Chemins de fer federaux ont occupe, en

moyenne, 31 975 agents permanents L 1299 par
rapport ä 1915), 2521 auxiliaires (-f 201) et 1570
ouvriers d'entrepreneur (— 70). Enfin, pour tenir
compte du rencherissement et des difficultes de
se procurer de la main-d'ceuvre, les Chemins de fer
federaux ont du relever le salaire minimum des
classes 14 ä 26.

Si les depenses d'exploitation ont augmente, c'est
aussi en raison de l'accroissement des frais d'entre-
Lien des installations et du materiel roulant. Cef
accroissement est du ä la hausse des prix, ainsi qu'ä
l'intensification des travaux d'entretien et de renou-
vellement, rendue possible par de meilleurs approvi-
sionnements en materiel. Mentionnons ä Litre
d'exemple que les refections de voieavec du materiel
neuf ont porte en 1916 sur 115 km, contre 28 km
seulement en 1915. Comme, dans tons les domaines

(superstructure, materiel roulant, bätiments, installations

de securite), il y a de Lres nombreux travaux
en retard, il est imperieusement necessaire de revenir
au plus tot au programme normal de renouvellement,
et meine — si des prix avantageux on la politique
economique le justifient — de forcer ce programme.

Les depenses de construction pour l'exploitation
ferroviaire et les entreprises aeeessoires se sont
elevees ä 65,5 millions de francs, contre 39,0 millions
en 1945. Les renouvellements de superstructure, qui,
pour la premiere l'ois en 1916, sont mentionnes dans
le compte de construction — il en est question ci-
dessus — ne sont pas compris dans ces 65,5 millions,
afin de perinettre une comparaison avec les chiffres
de l'annee precedente. Au point de vue comptable,
les depenses de construction se subdivisent, comme
on sait, en depenses actives et lion actives. Les
depenses actives sont reportees, en tant qu'augmen-
tation de l'actif, dans le compte des immobilisations
et, de lä, dans le bilan. Les depenses de construction
non actives, qui ne representent pas un accroissement

de l'actif, sont portees au debit du compte
d'exploitation, en tant que depenses d'exploitation.
Sur les depenses de construction de 1'exercice,
58,5 millions de francs ont ete portes ä la charge du
compte des immobilisations (34,7 millions l'annee
precedente) et 7,0 millions au debit du compte
d'exploitation (4,3 millions en 1945). L'important
accroissement des depenses de construction resulte
tout d'abord de la reprise, non prevue dans le

budget, de 820 wagons achetes pendant la guerre
par le Departement federal de l'economie publique
en vue d'assurer le ravitaillement du pays. II s'ex-
plique aussi par le fait que l'entreprise a du pour-
suivre ou achever l'execution de divers ouvrages et
cominandes repris de l'annee precedente: travaux
d'electrification, pose de la double voie Brunnen-
Sisikon, cormnande de materiel roulant. En matiere
de travaux neufs et d'acquisitions, les Chemins de

fer federaux se sont impose la plus grande retenue,
conformemenl ä la politique d'equilibre economique
poursuivie par le Conscil federal. Mais, ne nous le

dissimulons pas, il y a tant de travaux de renouvellement

en retard que l'entreprise se heurterait ä de

serieuses difficultes si elle ne pouvail pas proceder
de longtemps ä des constructions et ä des
acquisitions de tonte necessite.

Profitant du remaniement du compte de
construction quant ä la forme et au fond, nous avons
decide de mentionner separement les travaux et les

acquisitions de 1'exercice. Sous chaque chapitre,
ils ont ete classes dans 1'ordre, alphabetique, Par

gare et slation. Aussi, pour plus de details, ren-

voyons-nous ä cette enumeration, facile & con"

suiter.

Tont comme le compte de profits et pertes, le

bilan se presente sous un aspect nouveau. Qu un

progres reel ait ete realise, il sul'fit pour s en con-

vaincre de se rappeler ce qui se faisait autrefois. De-

sormais, le compte de profits et pertes et le bilan

seronL aussi elairs que comprehensibles. Nous n avons,

des lors, plus besoin de les eommentcr longuement.
II ressort du bilan que les amortissements regleinen-
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Categories de ciiarges
1945

en milliers
'

de francs -

1946

en millie s j

de francs

I. Frais de personnel (sans le personnel des travaux)
1. Remunerations

a. Traitements, salaires, allocations sociales,
gratifications pour anciennete de service

b. Allocations supplementaires, indenmites de

voyage, indemnites pour service de nuit,
uniformes

2. Depenses sociales
fötal

a. Versements ordinaires k la caisse de pensions
et de secours

b. Prestations ä 1'assurance contre les accidents
c. Montants affectes aux institutions pour le bien-

etre du personnel

Total

Frais de personnel proprement dits
3. Versements ä la caisse de pensions et de secours

en prevision du deficit technique
4. Versement d'allocations de rencherissement aux

beneficiaires de rente
Frais de personnel, y conipris les prestations extra-

ordinaires (ch. 3 et 4 ci-dessus)
II. Versements ä la caisse de compensation de salaires
III. Obligation derivant des rentes-responsabilite civile et

des supplements de rente en cours
IV. Versement' extraordinaire au fonds d'assurance contre

l'incendie et les accidents

V. Versement au fonds de compensation des enlreprises
suisses de chemins de fer et de navigation

VI. Depenses de choses

VII. Amortissements

VIII. Frais de capitaux
IX. Reserves

Total des charges

207 038

16 364

223 402

37,4

3,0

40,i

228 706

17 698

246 404

3«,3

3, o

41,3

14 103

4 402

640

19 145

2>6

0, g

0,1

3,4

242 547

23 713

11 343

277 603

4 178

43,8

4 3

2>0

50,!
0,8

1 212 0,s

111 700

51 780

107 692

554 165

20,2

9,3

19,i

100,Q

14 787

5 588

715

21 090

^5
0,9

0,i

3„

267 494 44,8

24 869 4,2

13 258 2,2

305 621 51,2

4 613' 0,2

2 000 0,3

4 700
'

ö,8

105 735 j 17,7

107 7231) 18,1

56 825 9,5

9 450

596 667

1,6

100,n

J) dont 104,9 millions sur les immobilisations, et 2,8 millions sur les valeurs realisables et
disponibles

taires et uniques, ainsi que le transfert au groupe
d'immobilisations de la voie de fer, de la «retenue

pour travaux d'entretien arrieres» constitute pendant
la guerre, ont plus que compense les charges du

compte des immobilisations, puisque la valeur au
bilan des immeubles, installations et vehicules a

recule de 107,7 millions de francs. En contre-partie,
le passif du bilan accuse notamment une sensible
diminution du capital de tiers, aussi bien des

engagements ä longue qu'ä courte echeance.
En vertu de l'art. 18 de la lui de 1944, les

Chemins de fer federaux, pour les acquisitions et les

constructions, peuvent disposer, au plus, des ressources
provenant des amortissements industriels, ä moins
d'un arrete federal, soumis au referendum, autorisant
l'accroissement de la dette. Par arrete du 6 septembre
1946, le Conseil federal a interprets cette disposition
en ce sens que, sous reserve de l'art. 18, chiffre 3, de
la loi susmentionnee, le montant des immobilisations

au 31 decembre 1945, 2 066 750 439 fr. 71, ne
doit pas etre depasse. II s'ensuit que, dans un
exercice, les depenses de construction peuvent aller
au delä ou rester en deqä des amortissements, pourvu
que le montant de 2 066 750 439 fr. 71 ne soit pas



— IV —

depasse. A condition de ne pas franchir cette
limite, les rcssources provenant des amortissemenls
et restees inutilisees une aunee, peuvenl etre affeclees
ä des constructions les annecs suivautes.

Le tableau ci-devant donne la repartition, entrc
les divers cliapiLres, des charges totales des Chemins
de fer federaux et de leurs entreprises accessoires pour
1945 et 1916. II pennet de comparer les categories

de charges les plus importantes: les frais de

personnel et les depenses de choses, ainsi que les
amortissemenls et les frais de capitaux. Pour grouper ces

differentes categories de charges, nous ne nous placons
pas au point de vue comptable, mais au poinL de vue
des exigences economiques de 1'entreprise. ltappe-
lons ä ce propos que, dans le calcul du produit total
d'une part, et de l'ensemble des charges d'autre part,
nous n'avons inscrit les divers montants qu'apres
avoir elimine, dans la mesure du possible, Lous les

articles representant seulement une compensation
comptable enlre les comptes de l'exploitation du
chemin de fer, ceux des entreprises accessoires et le

compte de profits et pertes. C'cst pourquoi quelques-
uns des chifl'res de ce tableau, qui reproduit dans ses

grancles lignes la structure des frais des Chemins de

fer federaux et de leurs entreprises accessoires, ne
concordent pas entierement avec ceux qui sont in-
cliques dans les comptes. Les charges totales se

montent ä 596,7 millions de francs.
Les produits lolanx sont de 618, „ millions clc

francs. La difference entre eux et les charges totales
correspond au solde actif du compte de profits et
pertes de 1946.

Nous nous sommes dejä exprimes plus haut sur
les frais de personnel.

Les categories de charges IV, V et IX sont nou-
velles. La premiere concerne les versements extra-
ordinaires au fonds d'assurance contre l'incendie et
les accidents, rendus necessaires par le rencherisse-
ment et les huts nouveaux assignes au fonds. Dans
la categoric V figure la somme payee au fonds de

compensation des entreprises suisses de chemins de

fer et de navigation, conformement ä l'arrete du Con-
seil federal du 21- mars 1947. Quant ä la categorie IX,
eile revet une importance particuliere. Elle com-
prend une provision pour les avoirs exposes ä des

risques ä l'etranger et une autre de 8 millions de

francs en vue de 1'amorlissemenL ulterieur du deficit
technique cle la caisse de pensions et de secours, qui
s'eleve ä quelque 550 millions de francs. Comme
chacun sail, si ce deficit existe, les causes ne doivent
pas en etre recherchees uniquement aux C.hemins de

fer federaux; pour l'essentiel, elles sont de nature
politique. Aussi, en plein accord avec la Direction
generale, le Conseil coadministration exprime-t-il fer-
mement 1'espoir que les Chemins de fer federaux ne
seront tout au moins pas seuls, plus tard, ä amorlir
le deficit technique de la caisse de pensions et de

secours.
Les amortissements operes au cours de l'exercice

comprennent essentiellement les amortissements
reglementaires (70,, miillons de francs) et les
amortissements uniques (31,, millions de francs). Ces der-
niers, s'ils ont etc rendus possibles par les excellents
resultats annuels, n'en sont pas moins absolument
indispensables du point de vue economique; il

s'agit surtoul de complabiliser apres coup, pour
arriver au montant necessaire, les amortissements
supplementaires consecutifs ä la fixation de
nouveaux taux (reglement concernant le compte des

immobilisations et des amortissements industriels, du
27 juin 1916).

Au sujet des depenses de chases, dont le tableau
des categories dq charges fait ressortir la diminution,
rappelons que les chiffres de 1915 coinprenaient une
retenue dc 10 millions de francs pour des travaux
d'entretien arrieres, et 2,5 millions de francs ])our
couvrir des dommages causes par des bombarde-
ments. Compte tenu de ces deux elements, les

depenses de choses propremenf elites sont superieures
de 6,5 millions de francs ä Celles de 1915. II faut
voir lä une consequence de la hausse des prix, qui n'a

pas encore atteint son point culminanL.
Les frais de capitaux ont forLement diminue,

par suite surtout de l'assainissement, qui a reduit le

montant des interets de 42,, millions de francs. Mais
cette diminution a d'autres causes encore: le rem-
placement cle capitaux de tiers par des fonds de

1'entreprise et la conversion de divers emprunts ä

des taux avantageux.
Les resultats financiers du premier exercice de

paix ont ete bons. Les transports ont ete extreme-
ment nombreux, surtout dans le service des voya-
geurs, mais aussi dans le service des marchandises.
Le personnel eL les installations de notre reseau

d'Etat ont ete mis sans desemparer ä rude
contribution. Aussi le Conseil d'administration se fait-il
un devoir de remercier ici la direction, ainsi que
les fonclionnaires, employes el ouvriers, pour les

services rendus pendant l'exercice 1916.

D'accord avec la Direction generale, nous avons
l'honneur de vous soumettre, k l'intention de l'As-
semblee federate, les propositions suivantes:

1° Les comptes de 1916 des Chemins de feI

federaux suisses sont approuves.
2° La gestion des Chemins de fer federaux suisses

en 1916 est appiouvee.
3° Le benefice net de 1916,

d'un montant de 21 365 179 fr. 9-*

est employe de la ltu on suivante:
a. Versement ä la reserve legale

(loi sur les CLE. art. 16la) 8 000 000 » ~~~

b. Paiement de l'interet au ca¬

pital cle dotation (loi sur les

(IFF, art. 1611') 12 000 000 » -p
Quant au resle de l'excedent, de 1 365 179 fr. 9

il appartiendra ä l'Assemblee föderale d en

decider raffcctation, lors de l'approbation des compte®

annuels. Nous voudrions proposer de le verser,

aussi, ä la reserve, pour couvrir des deficits futurs.

Berne, le 21 avril 1917

Pour le Conseil d'administration
^

des Chemins de fer federaux suisses.

Le president,
E. 15e<|uin

Le secretaire,

E. Wanner
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